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QUI SOMMES NOUS ? 
 
 

L’Association Rivière Rhône Alpes a été créée le 13 août 1999 
 

Le rôle principal de l’association est l’animation du réseau régional des techniciens et gestionnaires de 
milieux aquatiques à travers des actions permettant l’échange de connaissances et d’expériences. Fin 
2008, l’association compte 252 adhérents dont 68 structures intervenant dans la gestion des milieux 
aquatiques (conseils généraux, administrations et établissements publics, syndicats de rivière, bureaux 
d’études, universités et centre de recherches). 
 

Les Objectifs : Favoriser la gestion intégrée des milieux aquatiques 
 

L’article 2 des statuts, en exposant les objectifs de l’association, exprime sa vocation : « Favoriser 
la connaissance et l’échange entre les professionnels intervenant dans le domaine de l’eau. Le 
véritable enjeu pour tous les adhérents étant celui de l’amélioration de l’état des milieux 
aquatiques ». 
 

Les Activités de Rivière Rhône Alpes 
 

Afin d’assurer l’animation générale du réseau et d’assister les professionnels qui s’investissent dans 
cette mission, l’association mène principalement 3 types d’actions : 
 

• Organisation de journées techniques d’information et d’échanges afin de favoriser les échanges et 
de mutualiser les expériences des professionnels de l’eau. Thèmes traités depuis 2004 : 

Techniques de génie végétal > La restauration hydromorphologique > Le contrat de rivière > Petits 
aménagements piscicoles en rivière > Études paysagères et contrats de rivière > Contentieux dans le 
domaine de l’eau > Assistance à maîtrise d’ouvrage dans le domaine de l’eau > Impacts des seuils en 
rivière > Études hydrauliques et hydrologiques > Indicateurs biologiques de la qualité des milieux 
aquatiques > Agriculture et pollutions diffuses > Restauration physique des cours d’eau > Pédagogie et 
eau > Travaux post-crues > Hydroélectricité > Espaces de liberté des cours d’eau > Evaluation des 
procédures de gestion des milieux aquatiques > Zones humides > Conflits et médiation dans le domaine 
de l’eau > Inondations et PPR > Pollutions accidentelles > Gestion des espèces envahissantes > Gestion 
de l’eau et participation du public > Gestion des alluvions > Métier de chef d’équipe > Inondations et 
prévention réglementaire> Gestion des milieux aquatiques > Gestion de crises : la sécheresse > 
Protection et restauration des berges > Restauration et entretien de la ripisylve > Gestion de crises : 
les inondations 

• Élaboration de documents techniques : annuaire professionnel des acteurs et gestionnaires des 
milieux aquatiques de Rhône-Alpes, recueil de cahiers des charges - études et travaux, bordereau 
de prix unitaires, cahiers techniques : fonctionnement des structures porteuses de procédures 
contractuelles, communication dans le cadre du volet C des contrats de rivière. 

• Animation du site internet :  dont le forum est un lieu d’échange de 
référence au niveau national pour les techniciens des milieux aquatiques (15 000 visites par mois). 

www.riviererhonealpes.org

 

Les Moyens 
 

Un conseil d’administration, deux animateurs à temps plein, des membres actifs, des ateliers 
thématiques et groupes de travail. 
 

Des partenaires techniques et financiers : l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée & Corse, la Région 
Rhône-Alpes, la DIREN Rhône-Alpes. 

http://www.riviererhonealpes.org/
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Nous contacter : 
 
Les membres du conseil d’administration 2008 
 

NOM FONCTION ORGANISME MAIL TELEPHONE 
Betty 

CACHOT Présidente Syndicat de Rivières 
Brévenne-Turdine (69) b.cachot@cc-pays-arbresle.fr 04 74 01 68 86 

Hervé 
CALTRAN Trésorier Conseil Général 

Jura (39) hcaltran@cg39.fr 03 84 87 34 96 

Maxime 
CHATEAUVIEUX   Syndicat Mixte 

Affluents du Sud-Ouest Lémanique (74) technicien.symasol@orange.fr 04 50 72 52 04 

Alain 
DUPLAN   SIVU 

Basse Vallée de l'Ain (01) sbva-aduplan@wanadoo.fr 04 74 61 98 21 

Sylvie 
DUPLAN   SIVM 

Haut Giffre (74) duplan.giffre@orange.fr 04 50 47 62 02 

Annabel 
GRAVIER   SIAH 

Bièvre Liers Valloire (38) cle_sageblv@laposte.net 04 74 79 86 48 

Sophie 
LEBROU   SIDREI 

Eygues (26) sidrei@wanadoo.fr 04 75 26 98 87 

Jonathan 
MALINEAU   SIVU 

de l'Ay (07) sivu.ay@wanadoo.fr 04 75 34 94 98 

Éric 
MURGUE Secrétaire MAP Environnement (42) eric.murgue@map-ing.fr 04 77 52 53 52 

Alice 
PROST 

Vice-
Présidente 

Syndicat Mixte 
Territoires de Chalaronne (01) territoire.chalaronne@aliceadsl.fr 04 74 55 20 47 

Emmanuel 
RENOU   Syndicat Mixte 

Veyle Vivante (01) erenou-veyle@wanadoo.fr 04 74 50 26 66 

Cécile 
VILLATTE   SIVU 

Guiers (38) cvillatte.siaga@wanadoo.fr 04 76 37 26 26 

 
 

Les Relais Départementaux 
 

DEPARTEMENT NOM ORGANISME MAIL TELEPHONE 

Ain (01) Alice 
PROST 

SM des Territoires 
de Chalaronne territoire.chalaronne@aliceadsl.fr 04 74 55 20 47 

Ardèche (07) Jonathan 
MALINEAU 

SIVU de  
l'Ay sivu.ay@wanadoo.fr 04 75 34 94 98 

Drôme (26) Richard 
CARRET 

Com. Communes 
Rhône Valloire rcarret@ccrv.fr 04 75 03 05 36 

Isère (38) Annabel 
GRAVIER 

Syndicat Bièvre Liers 
Valloire cle_sageblv@laposte.net 04 74 79 86 48 

Loire (42) Xavier 
DE VILLELE 

Syndicat Mixte 
Bassin 

versant du Lignon 
syndicat.riviere.lignon@orange.fr 04 77 58 03 71 

Rhône (69) Stéphane 
GUERIN 

SAGYRC 
Yzeron s.guerin.yzeron@wanadoo.fr 04 37 22 11 56 

Savoie (73) Renaud 
JALINOUX 

CISALB 
Lac du Bourget renaud.jalinoux@cisalb.fr 04 79 70 64 70 

Haute Savoie (74) Thierry 
XOUILLOT 

SIVOM du 
Haut Giffre xouillot.giffre@wanadoo.fr 04 50 34 31 09 

 
Les animateurs du réseau 
 
Julien BIGUÉ – Directeur 
Nicolas VALÉ – Chargé de mission 
Association Rivière Rhône Alpes 
7 rue Alphonse Terray - 38000 GRENOBLE 
Tél. : 04 76 70 43 47 – Fax : 09 55 07 64 75 
arra@riviererhonealpes.org
www.riviererhonealpes.org
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PROGRAMME DE LA JOURNÉE 
 
 

Contexte : Afin de répondre aux objectifs de la DCE, les procédures de gestion des milieux aquatiques doivent prendre en 
compte l’ensemble des pressions polluantes qui s’exercent sur leurs  bassins versants. Concernant les pollutions d’origine 
agricole, il est difficile pour les collectivités de travailler sur ces problématiques en lien avec le monde agricole et ce pour 
plusieurs raisons : 
- Les politiques agricoles européennes et françaises et leurs programmes associés sont complexes et difficiles à appréhender 
de prime abord pour des non spécialistes ; 
- La gestion de l’eau et les pratiques agricoles ont souvent été opposées à défaut d’être associées. 
 

Objectif : Expliquer les programmes et les outils de la politique agricole qu'il est possible de  mettre en oeuvre dans le cadre 
des procédures de gestion des milieux aquatiques afin de lutter contre les pollutions d’origine agricole. 

Permettre les échanges entre les partenaires techniques et financiers, les porteurs de démarches concertées et les acteurs 
professionnels du monde agricole afin de capitaliser les expériences et comprendre les modalités d’intervention de chacun. 
 

09:00 Accueil des participants 
 

09:30 Cadrage général sur la politique agricole et les outils qui en résultent 

Chambre Régionale d’Agriculture : Jean-Marie VINATIER 

Les différents aspects de la politique agricole actuelle et les évolutions à venir. La structuration de l’aide 
publique aux agriculteurs. Les principaux outils à disposition des gestionnaires de milieux aquatiques. 

 

10:15 Les programmes et critères d’intervention des financeurs 

Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse : Denis ROUSSET et Région Rhône-Alpes : Julien SEMELET 

La logique et les objectifs du programme de l'agence : quels outils l'agence peut financer sur quels 
territoires. Les montants des enveloppes financières et la compétition entre les projets. La cohérence 
(ou non) entre les différents dispositifs financiers et réglementaires. 

 

11:30 Présentation du « Plan Végétal pour l’Environnement » et retours d’expériences 

Syndicat Mixte Veyle Vivante (01) : Stéphane KIHL 

Présentation du dispositif PVE : retours d’expériences sur la mise en place de cet outil sur le bassin 
versant de la Veyle (01). 

 

12:30 Déjeuner 
 

14:30 Retour d’expérience sur les « Mesures AgroEnvironnementales territorialisées » 

Communauté d'Agglomération Porte de l'Isère (38) : Mathieu LAVEAU et Chambre d’Agriculture de l’Isère : Sandra RIQUET 

Présentation du dispositif MAEt sur les captages du Vernay (38) : diagnostic, conception de projet, phase 
de mise en œuvre (animation et opérationnelle). 

 

15:30 L’animation agricole par les collectivités et le positionnement de l’animateur 

Syndicat des Rivières des territoires de Chalaronne (01) : Yannick BOISSIEUX 

Retour d’expérience autour de l’animation agricole de la structure et des relations avec les chambres 
d’agriculture. Place de la structure par rapport à la chambre, aux services de l’État, le conventionnement 
avec les chambres. Discussions sur l’intérêt de la compétence « agricole » et du recrutement d’un 
animateur. 

 

17:00 Fin de la journée (possibilité de visiter gratuitement le musée de l’eau) 



LISTE DES PARTICIPANTS 
 
 

FONCTION ORGANISME CP VILLE MAIL
1 Grand Lyon 69399 LYON Cedex 03
2 Grand Lyon 69399 LYON Cedex 03
3 Raphaël ANDRE Technicien Supérieur Grand Lyon 69399 LYON Cedex 03 randre@grandlyon.org
4 Michel ARNAUD Expert foncier agricole Michel Arnaud Expertises 73000 CHAMBÉRY arnaudmich@wanadoo.fr
5 Sandrine BARRAY Chargée de projet Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Bourbre (SMABB) 38110 LA TOUR DU PIN sandrine.barray@bassin-bourbre.fr
6 Maxime BEAUJOUAN Technicien de rivière Syndicat des Rivières des territoires de Chalaronne (SRTC) 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE chalaronne@orange.fr
7 Caroline BERSOT Animatrice SAGE Conseil Général du Rhône 69483 LYON Cedex 03 caroline.bersot@rhone.fr
8 Martin BOISSIER Consultant - Gérant INTERMEDE 38680 ST ANDRÉ EN ROYANS mb.intermede@orange.fr
9 Yannick BOISSIEUX Animateur agricole Syndicat des Rivières des territoires de Chalaronne (SRTC) 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE chalaronne@orange.fr

10 Betty CACHOT Chargée de mission Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine (SYRIBT) 69592 L'ARBRESLE Cedex b.cachot@cc-pays-arbresle.fr
11 Marion CADOUX Chargée de mission Société d'Économie Alpestre de Haute-Savoie (SEA 74) 74130 BRISON marion.cadoux@gmail.com
12 Jean-Michel CECILLON Technicien d'études PÖYRY Environnement 69425 LYON Cedex 03 jean-michel.cecillon@poyry.com
13 Murielle CHAMPION Chargée de mission SEGAPAL - Grand Parc de Miribel Jonage 69120 VAULX EN VELIN champion@grand-parc.fr
14 Bérengère CHARNAY Doctorante EDYTEM - Université de Savoie 73000 BARBERAZ berengere.charnay@univ-savoie.fr
15 Perrine CHAUVIN Recherche d'emploi 38660 ST HILAIRE DU TOUVET chauvin_perrine@hotmail.com
16 Jean-Christophe CORMORECHE Directeur ADAPRA 69364 LYON CEDEX 07 jc.cormoreche@adapra.org
17 Julien CORGET Chargé de mission Syndicat Mixte Veyle Vivante 01540 VONNAS jcorget@veyle-vivante.com 
18 Cyprien DELISLE Recherche d'emploi 38480 PRESSINS cypriendelisle@yahoo.fr
19 Fabien DEVIDAL Animateur EPTB Saône et Doubs 69823 BELLEVILLE CEDEX fabien.devidal@eptb-saone-doubs.fr
20 Céline DREYER Recherche d'emploi 26110 SAINTE JALLE celine.dreyer@hotmail.fr
21 Gilles DUBOST Elu Syndicat des Rivières des territoires de Chalaronne (SRTC) 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE dubost.gilles@wanadoo.fr
22 Cyril FREQUELIN Technicien de rivière SIVU du Lange et de l'Oignin 01108 OYONNAX Cedex c.frequelin@haut-bugey.com
23 Emilie GILLET Chargée de mission Syndicat Intercommunautaire d'Entretien de la Méouge 05300 CHATEAUNEUF DE CHABRE contratmeouge@wanadoo.fr
24 Alice HEILLES Chargée de mission SIAE de la Reyssouze et ses Affluents 01340 MONTREVEL EN BRESSE alice.siaera@orange.fr
25 Julien HURAULT Responsable environnement FREDON Rhône-Alpes 69100 VILLEURBANNE julien.hurault@fredonra.com
26 Yohann JOURDIN Ingénieur d'études Profils Etudes Développement 73000 CHAMBERY yohann.jourdin@profilsetudes.fr
27 Stéphane KIHL Animateur agricole Syndicat Mixte Veyle Vivante 01540 VONNAS skihl@veyle-vivante.com 
28 Alexandre LAFLEUR Chargé de mission SIAE du Suran 01250 BOHAS MEYRIAT RIGNAT suran@wanadoo.fr
29 Justine LAGREVOL Animatrice agricole SIMA Coise 42330 SAINT GALMIER justine.lagrevol.coise@msn.com
30 Julie LAIGLE Recherche d'emploi 73490 LA RAVOIRE julail@orange.fr
31 Mélanie LALUC Ingénieur hydrobiologiste BURGEAP (Agence de Lyon) 69425 LYON Cedex 03 m.laluc@burgeap.fr
32 Mathieu LAVEAU Responsable environnement Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère 38081 L'ISLE D'ABEAU CEDEX mlaveau.capi@orange.fr
33 Gaela LE BECHEC Chargée de mission Syndicat de la Basse Vallée de l'Ain 01150 BLYES sbva-glebechec@orange.fr
34 Sophie LECACHER Chargée de mission SIVOM du Val d'Arly 73400 UGINE slecacher.arly@orange.fr
35 Claudine LECURET Consultante Milieux Aquatiques 74370 PRINGY claudine.lecuret@wanadoo.fr
36 Rodrigue LETORT Ingénieur études sanitaires DDASS de l'Ardèche - Service Santé - Environnement 07007 PRIVAS CEDEX rodrigueletort@sante.gouv.fr
37 Virginie MAIRE Technienne Police de l'eau DDAF de la Drôme 26021 VALENCE Cedex virginie.maire@agriculture.gouv.fr
38 Jonathan MALINEAU Chargé de mission SIVU de l'Ay 07290 SAINT ROMAIN D'AY sivu.ay@wanadoo.fr
39 Mélanie MARMONNIER Assistante technique Conseil Régional Rhône Alpes - D2E 69751 CHARBONNIERES LES BAINS mmarmonnier@rhonealpes.fr
40 Océane MARTIN Apprentie Communauté de Communes Rhône Valloire 26140 ALBON rcarret@ccrv.fr
41 Vincent MOLINIER Chargé de mission Communauté de Communes du Valromey 01260 CHAMPAGNE EN VALROMEY vincent.molinier@fr.oleane.com
42 Samuel MONNET Chargé de mission SIVU du Lange et de l'Oignin 01108 OYONNAX Cedex s.monnet@haut-bugey.com
43 Claire NIVON Chargée d'études Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée & Corse 69363 LYON Cedex 07 claire.nivon@eaurmc.fr
44 Vincent PASQUIER Technicien de rivière Syndicat d'Aménagement et de Gestion de l'Yzeron (SAGYRC) 69290 GREZIEU LA VARENNE v.pasquier.yzeron@wanadoo.fr
45 Olivier PELEGRIN Recherche d'emploi 74160 BOSSEY olivier.pelegrin@hotmail.fr
46 Yves PIOT Chargé de mission SIMA Coise 42330 SAINT GALMIER yvespiotcoise@msn.com
47 Christophe PORNON Equipe Politique de l'eau DIREN Rhône Alpes 69422 LYON Cedex 03 christophe.pornon@developpement-durable.gouv.fr
48 Alice PROST Chargée de mission Syndicat des Rivières des territoires de Chalaronne (SRTC) 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE territoire.chalaronne@aliceadsl.fr
49 Michel PUECH Chargé d'études RIVE Environnement 38000 GRENOBLE rive.environnement@cegetel.net
50 Christine RADIX Technicienne Conseil Général du Rhône 69483 LYON Cedex 03 christine.radix@rhone.fr
51 Magalie RAMBOURDIN Recherche d'emploi 63270 SAINT MAURICE mag_63@hotmail.fr
52 Sandra RIQUET Chargée de mission Chambre d'Agriculture de l'Isère 38036 GRENOBLE Cedex 2 sandra.riquet@isere.chambagri.fr
53 Audrey ROGGEMAN Chargée de mission FRAPNA Rhône-Alpes 69625 VILLEURBANNE Cedex audrey.roggeman@frapna.org
54 Cédric ROSE Chargé de mission Syndicat Intercommunal du Bassin de la Fure (SBF) 38210 TULLINS sibf@wanadoo.fr
55 Denis ROUSSET Chargé d'études Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée & Corse 69363 LYON Cedex 07 denis.rousset@eaurmc.fr
56 Marie-Noëlle ROUX-LEFEBVRE Responsable Pôle Territoires Chambre d'Agriculture du Rhône 69890 LA TOUR DE SALVAGNY mn.roux@rhone.chambagri.fr
57 Amélie SAHUC Chargée de mission SAGE Syndicat Mixte des Affluents du Sud-Ouest Lémanique (SYMASOL) 74550 PERRIGNIER sahuc.symasol@orange.fr
58 Delphine SAUER Recherche d'emploi 73100 AIX LES BAINS delphinesauer@hotmail.com
59 Julien SEMELET Chargé de mission Conseil Régional Rhône Alpes 69751 CHARBONNIERES LES BAINS jsemelet@rhonealpes.fr
60 Christine SIMOENS Ingénieur - Chef de projet SOGREAH Consultants 38130 ÉCHIROLLES christine.simoens@sogreah.fr
61 Eve SIVADE Chargée d'études Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée & Corse 69363 LYON Cedex 07 eve.sivade@eaurmc.fr
62 Stéphanie SPACAGNA Chargée de mission Syndicat d'Aménagement et de Gestion du Garon (SMAGGA) 69530 BRIGNAIS sspacagna@smagga-syseg.com
63 Aline STRACCHI Chargée de mission Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Véore 26760 BEAUMONT LÈS VALENCE smbv.chargemission@wanadoo.fr
64 Yvan TAVAUD Recherche d'emploi 43120 MONISTROL / LOIRE yvan.tavaud@gmail.com
65 Grégoire THEVENET Chargé de mission Syndicat Mixte des Rivières du Beaujolais 69220 LANCIE smrb@smrb.mairies69.net
66 Fabien THOMAZET Conseiller hydraulique Chambre d'Agriculture de l'Ain 01330 VILLARS LES DOMBES f.thomazet@ain.chambagri.fr
67 Nicolas VALE Chargé de mission Association Rivière Rhône Alpes 38000 GRENOBLE nicolas.vale@riviererhonealpes.org
68 Thibault VAUDAINE Chargé de territoire Chambre d'Agriculture de l'Ain 01000 BOURG EN BRESSE t.vaudaine@ain.chambagri.fr
69 Cécile VILLATTE Chargée de mission Syndicat Interdépartemental d'Aménagement du Guiers (SIAGA) 38480 PONT DE BEAUVOISIN guiers.siaga@wanadoo.fr
70 Jean-Marie VINATIER Directeur technique Chambre d'Agriculture Rhône Alpes 69364 LYON Cedex 7 jmv@rhone-alpes.chambagri.fr
71 Julie WEISS Recherche d'emploi Association Rivière Rhône Alpes 38680 AUBERIVES EN ROYANS julie_weiss@hotmail.fr
72 Antoine WEROCHOWSKI Chargé de mission Ville de Saint-Étienne 42000 SAINT ÉTIENNE antoine.werochowski@saint-etienne.fr
73 Thibault WYON Recherche d'emploi 69005 LYON w.thibaud2@voila.fr

NOM
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Cadrage général sur  
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qui en résultent 
 
 

Jean-Marie VINATIER 
Chambre Régionale d’Agriculture 
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Les outils de la politique Les outils de la politique 
agricole pour la gestion agricole pour la gestion 
des milieux aquatiquesdes milieux aquatiques

Cadrage général sur la politique 
agricole et les outils qui en résultent

Jean Marie VINATIER
CRA  RhA

Pôle Agronomie, Environnement et Territoires

2

• Les principales caractéristiques de la PAC 
issues de la réforme de 2003 sont:

– Le découplage � 1er pilier
– La conditionnalité ;
– La modulation et la discipline financière ;
– Un développement rural renforcé � 2ème pilier

• Un cadre budgétaire garanti jusqu’en 2013
• Un bilan « de santé » en 2008
• Un arbitrage mi-février 2009 …..????? 

Principales caractPrincipales caract ééristiques de la PAC ristiques de la PAC 
2003 2003 –– 2013 ?2013 ?
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Principales caractPrincipales caract ééristiques de la PAC ristiques de la PAC 
de 2003de 2003

Le découplage (1)

• La plupart des paiements ne sont plus liés à la 
production, un paiement unique remplace la 
plupart des aides directes aux agriculteurs.

• Les États membres sont autorisés à maintenir 
certaines aides directes couplées.

4

Le découplage (2)

• Les choix de la France : 
– Des références historiques sur la base 2000- 2002
– Un couplage maximal à la production: 

• Prime vache allaitantes ou PMTVA (705M€) et prime à
l’abattage veau (77M€) : couplées à 100 %  : 

• Prime à la brebis: couplée à 50% (82M€), 
• Prime à l’abattage gros bovins: couplée à 40% (97M€), 
• Primes céréales: couplées à 25% (1,1Md€)

=> soit 29% des aides totales en France qui restent 
couplées

Principales caractPrincipales caract ééristiques de la PAC ristiques de la PAC 
de 2003de 2003
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Le découplage (3)
• Globalement, les aides sont massivement découplées.
• Même les États membres qui prônent le découplage ont 

gardé couplés les secteurs jugés stratégiques :

Principales caractPrincipales caract ééristiques de la PAC ristiques de la PAC 
de 2003de 2003

6

PAC 1er pilier
Aides directes découplées

DPU
€/ha (moyenne / dpt)

Total 1 er pilier (=//=)
France: 8 000 M€
Rh. Alp.: Total = 300 M€
dont  DPU = 220M€

Economie Agricole 
Rh. Alpes:

Ch. Af. Agri.: 3 300 M€
Val. AJ. Agri: 1 600 M€

Le découplage (4)
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Principales caractPrincipales caract ééristiques de la ristiques de la 
PAC de 2003PAC de 2003

La conditionnalité des aides
• Tous les agriculteurs recevant des aides sont soumis à la 

conditionnalité, qui prévoit des sanctions financières en cas 
de manquement aux :
– Respect de 19 normes (qui touchent l’environnement, la sécurité

alimentaire et le bien-être animal)
• ICPE (élevages, captages,…)
• Contrôle pulvérisateurs
• ZNT
• Produits phyto autorisés 

– Maintien des terres dans de bonnes conditions agricoles et 
environnementales.

• Surfaces de Couverts Environnementaux (bandes enher bées,…)
• Assolement
• Enfouissement des pailles
• Maintien des prairies permanents

– Traçabilité (fertilisants, phytosanitaires, irrigation)

8

Principales caractPrincipales caract ééristiques de la ristiques de la 
PAC de 2003PAC de 2003

La modulation
• C’est une réduction des paiements directs couplés et 

découplés servant à abonder le développement 
rural :
– 80 % restent en France, répartis selon les 3 axes du 

développement rural,
– dont 10% pour des actions hors de la sphère agricole ou forestière. 
– Les actions qu’elle finance sont cofinancées à hauteur de 50% par la 

France.

• Prélèvements de 3% en 2005, 4% en 2006 et 5% en 2007 
• Franchise à 5000 €
Chaque point de modulation représente un prélèvement de 

66M€ et un retour de 53M€. En 2007 : environ 326M€
prélevés et 261M€ utilisés pour le développement rural.
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Le développement rural en France => 2nd pilier

• Montants alloués à la France par axe 

• Sur 2007-2013, les aides à l’installation, l’ICHN, la 
modernisation et les MAE (y compris la PHAE) représentent 
70% des aides 2nd pilier (PDRH – FEADER). 

• Près de 10% du développement rural est destiné au monde 
rural, et pas spécifiquement à l’agriculture ou à la forêt

Principales caractPrincipales caract ééristiques de la PAC de ristiques de la PAC de 
20032003

Millions d’euros Financement 
FEADER

Financement 
National

Financement 
FEADER

Financement 
National

Axe 1 (compétitivité des filières) 1 960,8 1 960,8 (50%) 264 264
Axe 2 (aménagement dont MAE) 3 079,5 2 519,6 (55%) 562 687
Axe 3 (diversification) 348,4 348,3 (50%) 10 10

Total 5 727 5 115 839 864

2007-2013 2007 (stocks + engagements)

10
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Les mesures du PDRH Les mesures du PDRH 
concernant de prconcernant de pr èès ou de loin la s ou de loin la 
gestion des ressources en eaugestion des ressources en eau

• Zonage des mesures
• Les principales mesures

– PMBE
– PVE
– Agri Bio
– MAET

• Éléments de chiffrage

12

Zonages environnementaux Zonages environnementaux ��������

ééligibilitligibilit éé PDRH PDRH ( PMBE, PVE, MAE)( PMBE, PVE, MAE)

• Natura 2000
• Directive Nitrates
• Pesticides

– CROPPP
– PDRH / DCE

• Captages « grenelle » (NO3 &/ou Phyto)
– 54 en RhA

• Gestion quantitative 
– ZRE
– PDRH / DCE
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PMBEPMBE

Pour faire quoi :
• construction ou extension ou rénovation de bâtiments 

d’élevages
•• gestion des effluents (nouvelles ZV NO3), gestion des effluents (nouvelles ZV NO3), 
• les équipements fixes ou de transformation 
• matériel agricole de mécanisation en zone de montagne
Pour qui :
• exploitants agricoles individuels ou sociétés 
• propriétaires bailleurs 
• sauf CUMA
Combien :
• 40 % du coût éligible en zone non défavorisée (minimum 

4.000 € , maximum entre 50.000 à 90.000 €)

14

PVEPVE

Pour faire quoi :
• Quatre enjeux environnementaux cibles :

– réduction des pollutions/ phytosanitaires,
– réduction des pollutions / fertilisants,
– réduction des prélèvements sur la ressource en eau,  
– lutte contre l’érosion dans des zones d’action prio ritaire.
– économies d’énergie dans les serres existante
– protection et le maintien de la biodiversité.

Pour qui :
– exploitants agricoles individuels et sociétés 
– propriétaires bailleurs 
– CUMA / agence seulement

Combien :
– 40 % du coût éligible + 10% JA (minimum 4 000 € , 

maximum 30 000 €)
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Aides Aides àà ll ’’Agriculture BiologiqueAgriculture Biologique

Aide à la conversion (PDRH)
Pour faire quoi :

– exploitations s’engageant pour partie ou en totalité dans la conversion 
AB.

Pour qui :
– Agriculteurs non encore certifiés AB ou depuis moins de 1 an

Combien :
– Aide surfacique de 100 (prairies) à 600 (maraîchage) €/ha/an
– Plafond annuel de 7600 € par exploitation.

Crédit d’impôt (hors PDRH)
1200 €, majoré de 200 €/ha exploité selon le mode de production, dans 

la limite de 800 €/ha

16

MAETMAET

Pourquoi faire:
• Compensation du surcoût environnemental (100%)
Où:
• Territoires à enjeux environnementaux ciblés au sein de zones 

d’action prioritaires définies localement.
Comment:
• Définies pour chaque territoire par un porteur de projet local ,
• Cahiers des charges à la parcelle, selon les enjeux 

environnementaux 
• Construites à partir d’engagements unitaires du catalogue national 

notifié à Bruxelles
Combien:
• Evaluation nationale des mesures unitaires
• Respect du plafond communautaire par type de couvert :

– 600 €/ha sur cultures annuelles, 
– 900 €/ha sur cultures spécialisées, 
– 450 €/ha pour les autres utilisations dont les surfaces en herbe), 
– plafond de 7600 € par exploitation et par an.
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AXE
N° 

MESURE 
DISPOSITIF

FEADER à 
afficher

Total des 
contreparties 
envisagées

Total par 
mesure

FEADER à 
afficher

Total des 
contreparties 
envisagées

Total par 
mesure

111 A formation (general) 3.10 4.00 7.10 0.50 0.50 1.00

121 A P M B E + mécanisation en Z M 19.00 53.46 72.46 2.70 8.68 11.38

121 B PVE  (non spé EAU) 2.00 4.29 6.29 0.27 0.27 0.53

121 C2 Aide aux CUMA (non spé ENV) 0.51 4.55 5.06 0.15 0.19 0.34

125 B retenues collinaires de substitution 0.00 6.00 6.00 0.00 1.05 1.05

24.61 72.30 96.91 3.62 10.68 14.30

214 A PHAE 2  (ligne national) 26.00

214 D CAB 7.13 9.73 16.86 1.37 1.12 2.49

214 I 1 MAE terr.  NATURA 2000 10.47 8.60 19.07 2.26 1.85 4.10

214 I 2 MAE terr.  DCE 10.00 13.38 23.38 0.64 0.52 1.16

214 I 3 MAE terr. Hors zones prioritaires 2.05 4.34 6.39 0.00 0.00 0.00

29.65 36.05 65.70 4.27 3.49 7.75

17.13 23.11 40.24 2.01 1.64 3.65Total axe 2 <=> EAU (CAB + DCE)

 PROJET DE REPARTITION DE L'ENVELOPPE  FEADER / RHÔ NE ALPES

1

maquette RhA  M€ / 7ansMesures liées à la politique de l'eau

Total axe 2 <=> Env (hors PHAE)

RhA - Année 2008 : M€

Total axe 1 <=> +/- Env (hors formation)

2

18

Les outils de la politique agricole pour Les outils de la politique agricole pour 
la gestion des milieux aquatiquesla gestion des milieux aquatiques

Cadrage général sur la politique 
agricole et les outils qui en résultent
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Zonages N2000Zonages N2000

20

Zones de RZones de R éépartition des Eauxpartition des Eaux
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Zonage Zonage DirDir NO3NO3

22

Zonage Phyto (eaux sup.)Zonage Phyto (eaux sup.)
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23

Zonage Phyto (eaux Zonage Phyto (eaux soutsout .).)

24

Zonage Zonage 
PDRH / DCEPDRH / DCE



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les programmes et critères 
d’intervention des financeurs 

 
 

Denis ROUSSET & Julien SEMELET 
Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse & Région Rhône-Alpes 
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LUTTE CONTRE LES 
POLLUTIONS AGRICOLES

9°programme : les points clés

Territorialisation des aides selon les enjeux 
du SDAGE/DCE ;

Développement des aides directes aux 
agriculteurs pour modifier leurs pratiques dans 
le cadre de démarche collective;

Insertion de l’Agence dans les programmes 
régionaux du Programme de Développement 
Rural Hexagonal(PDRH).

2 niveaux d’objectifs pour 2 types de territoires

Territoires SDAGE
Objectifs : 
réduction des pressions polluantes
contribuer à l’atteinte du bon état

Captages AEP
Objectif :
restauration de la qualité des eaux 

brutes



3 types d’actions pour ces 2 types de territoire

Territoires SDAGE

Programmes 
d’investissements 
collectifs dans du 
matériel permettant de 
mettre en œuvre des 
pratiques moins 
consommatrices 
d’intrants ou de 
supprimer les pollutions 
ponctuelles

Captages AEP
Modification des pratiques 
agricoles  pour la mise en 
place de pratiques à bas 
niveau d’intrants

Programmes investissements 
collectifs dans du matériel 
permettant de mettre en œuvre 
des pratiques moins 
consommatrices d’intrants ou 
de supprimer les pollutions 
ponctuelles 

Maîtrise foncière

Les outils à mobiliser

Pour financer des INVESTISSEMENTS

PVE : Plan Végétal Environnement
Ex. Herse étrille, bineuse, aire de lavage des pulvérisateurs  

PMBE : Plan de Modernisation des Bâtiments d’Elevage
Ex. fumière, système de traitements des eaux vertes et blanches

125 C / Soutien aux infrastructures collectives
Ex. aire de traitement des eaux résiduaires phytosanitaires mise en place par une cave coopérative, 

utilisée par des agriculteurs adhérents

216 / Investissements non productifs
Ex. mise en défens des rivières (abreuvoirs, clôtures,..)

323 D / Mise en valeur du patrimoine naturel
Ex. plantation de haies bocagères

Pour financer du changement de pratiques
des agriculteurs à la parcelle

MAE : Mesures Agro Environnementales

130 €/ha

86 €/ha

Les outils à mobiliser



Des caractéristiques communes à toutes les 
opérations agricoles sur tous les territoires

Sensibilisation

Animation
Diagnostic de 

territoire

Mobilisation 
des 

agriculteurs, 
animation, 

sensibilisation

Détermination des surfaces 
à enjeux

Récolte des 
engagements 
préalables des 

agriculteurs

Vérification du 
caractère collectif 

de l’opération

Suivi, 
évaluation

Ouverture 
accès aux 
aides AE 

(PVE,MAE) et 
mise en place 
des actions

Pérennité?

En résumé

OBJECTIF TYPES D’ACTIONS OUTILS PDRH ACCOMPAGNEMENT

BV 
SDAGE-

DCE

Réduction des 
pressions 
polluantes

Programmes 
d’investissements 
collectifs dans du 

matériel 

PVE

PMBE

125 C

216

323 D

Animation à 50 % pour :
-Diagnostic de territoire

-Mobilisation des agriculteurs
-Mise en œuvre des actions

-Suivi et Évaluation

Suivi qualité de l’eau 50 %

Captage 
AEP

Restauration de la 
qualité des eaux 

brutes

Financement de Plan 
d’actions captage 

comprenant :

- Modification des 
pratiques agricoles

- Programme 
investissements 
collectifs dans du 

matériel 

- Maîtrise foncière

PVE, PMBE, 
125 C, 216

+ 

MAE

Animation jusqu’à 80 % :
- Diagnostic de territoire

- Mobilisation des agriculteurs
-Suivi et Évaluation

Suivi qualité de l’eau 70%

Appel à projets agriculture bio et pesticides

Les objectifs fixés par le projet de loi Grenelle I

6% de la SAU en agriculture biologique en 2012 et 
20% en 2020

Réduire de 50% les usages des pesticides en 10 ans
(plan Ecophyto 2018)

Appel à projets visant à produire de nouvelles idées
pour développer l’agriculture biologique et réduire 
les pollutions de l’eau par les pesticides



Les projets attendus

Projets sur le bassin RM & C ;

Projets sur un territoire délimité
(exemple : territoire d’une coopérative, ensemble de communes, bassin versant d’une 

rivière, captage, territoire d’un signe de qualité ou d’origine…) ;

Projets reposant sur une démarche collective 
significative ;

Projets innovants.

Quelles types d’actions?

dans le domaine économique : études de marchés, de filières, 
création de cahiers des charges intégrant des clauses 
environnementales, circuits courts,restauration collective…

dans le domaine technique : changements de pratiques (MAE, 
PVE, investissements collectifs) ;

dans le domaine de la communication auprès des jardiniers 
amateurs et collectivités sur la réduction de l’usage des pesticides 
et l’agriculture biologique ;

dans le domaine de l’accompagnement pour la réalisation du 
projet territorial

Toute action reposant sur une démarche collective sur un 
territoire : 

A qui s’adresse l’appel à projets?

les acteurs des filières économiques agricoles 

(collecte et transformation des productions, 

approvisionnement),

les collectivités territoriales, 

les organismes de développement de l’agriculture, 

les organismes de l’agriculture biologique….



ARRA – Journée d’information et d’échanges - Mardi 17 juin 2008

La lutte contre les pollutions
d’origine agricole

L’intervention de la
Région Rhône-Alpes

ARRA – Journée agriculture-eau – Mardi 17 février 2009

Une action Régionale déclinée à travers deux axes 
principaux

La politique de l’eau votée en juin 2005,

La politique agricole (aides ponctuelles, agriculture 
biologique et PSADER)

Mobilisation des aides uniquement dans le cadre d’un 
contrat de rivière ou d’un contrat d’objectifs

ARRA – Journée agriculture-eau – Mardi 17 février 2009

Les mesures d’accompagnement

Soutien à l’animation et aux diagnostics territoriaux

Participation aux financements des opérations de 
communication et de sensibilisation

Aide à la mise en œuvre des observatoires pour mesurer 
l’efficacité des actions (suivi d’indicateurs,..)

Acquisitions foncières

Dans une démarche
contractuelle type

« contrat de rivière »

Politique 
eau



ARRA – Journée agriculture-eau – Mardi 17 février 2009

Les changements de pratiques : zoom sur les MAET

Rôle prépondérant de la structure porteuse

Réflexion sur un engagement pérenne post- MAET

Contractualisation d’un nombre significatif d’exploitations 
agricoles sur une zone homogène pertinente

Mobilisation des financements Région en dehors 
des zones prioritaires (PDRH), et dans quelques 
BV prioritaires identifiés dans la délibération

Politique 
eau

ARRA – Journée agriculture-eau – Mardi 17 février 2009

Les aides à l’investissement

Aides à travers le PVE uniquement en 
accompagnement de MAET financées par la Région

Soutien au titre du PMBE pour des dispositifs de 
traitement des effluents d’élevage < 15 000 €

Les aides individuelles

Les aides collectives

Aides aux investissements collectifs type aire de lavage, 
traitement des phyto (priorité à la MO publique) 

Soutien des CUMA (taux bonifié pour l’agri bio, prise 
en compte des obj des contrats de rivière)

Politique 
eau

Politique 
agri

Politique 
eau

Politique 
agri

ARRA – Journée agriculture-eau – Mardi 17 février 2009

Le soutien au développement de filière

Cas de l’agriculture biologique : accompagnement à la 
conversion, aide à la certification, appui à la mise en place de 
filières, promotion des produits issus de l’agri bio,…

Les PSADER : volet agricole des CDDRA, priorité aux 
logiques collectives, développement de filières courtes, 
convergence avec les contrats de rivière et la politique du 
patrimoine naturel (volet préservation des ressources 
naturelles)

Politique 
agri



ARRA – Journée agriculture-eau – Mardi 17 février 2009

En résumé

Agence RM&C
ou/et 
Etat + Feader

PMBE, 216
PVE, 125 CPrioritaire 

PDRH - SDAGEBassin 
versant Région* ou Etat

+ FeaderMAE

RégionMAE
PVE, 125 C

Non prioritaire PDRH 
Contrat de rivière 

Région121C (CUMA), 
PMBE**Non territorialisé

Maîtrise foncière

PVE, 125 C
PMBE, 216

Agence RM&C
+ Feader

MAE
50 prioritaires
SDAGE dont 27 
« Grenelle »

BAC 
AEP

FinanceursOutils 
mobilisablesTerritoire

* La Région peut intervenir dans 6 BV prioritaires engagés dans un contrat de rivière
** Uniquement le traitement des effluents peu chargés



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le « Plan Végétal pour 
l’Environnement »  

- 
Retours d’expériences 

 
 

Stéphane KIHL 
Syndicat Mixte Veyle Vivante (01) 
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Intégration du dispositif Plan Végétal 
Environnement dans l’animation du volet 
agricole du Contrat de Rivière de la Veyle

17 février 2009, PONT-EN-ROYANS

L’animation agricole du Syndicat Mixte Veyle Vivante

Lutte contre la pollution diffuse des eaux superficielles par les produits 
phytosanitaires

•Mise place de bandes enherbées

•Maintien des zones tampon 
existantes

Actions proposées :

Financement :
•Dispositif MAET

Limitation des transferts de molécule 
entre parcelle et réseau 

hydrographique

• « Expérimentations » de matériel de 
désherbage alternatif

• Aide à l’acquisition de matériel de 
désherbage (exploitants ou CUMA)

Actions proposées :

Financement :
• Actions contrat de Rivière

• PVE

Réduction à la source des apports 
phytosanitaires

Prévention des pollutions accidentelles

Réduction à la source des apports 
phytosanitaires

• « Expérimentations » de matériel de 
désherbage alternatif

• Aide à l’acquisition de matériel de 
désherbage (exploitants ou CUMA)

Actions proposées :

Financement :
• Actions contrat de Rivière

• PVE



L’animation agricole du Syndicat Mixte Veyle Vivante

Lutte contre la pollution diffuse des eaux superficielles par les produits 
phytosanitaires

Limitation des transferts de molécule 
entre parcelle et réseau 

hydrographique

Réduction à la source des apports 
phytosanitaires

Prévention des pollutions accidentelles

•Mise place de bandes enherbées

•Maintien des zones tampon 
existantes

• « Expérimentations » de matériel de 
désherbage alternatif

• Aide à l’acquisition de matériel de 
désherbage (exploitants ou CUMA)

Actions proposées :

Financement :
•Dispositif MAET

Actions proposées :

Financement :
• Actions contrat de Rivière

• PVE

Actions proposées :
• Acquisition d’aires de traitement des 
effluents de pulvérisateurs
Financement :
• PVE

• Contrat de Rivière

Prévention des pollutions accidentelles

Actions proposées :
• Acquisition d’aires de traitement des 
effluents de pulvérisateurs
Financement :
• PVE

• Contrat de Rivière

Lit biologique : mélange de paille et de terreCuve de rétention

Regard

Effluents issus 
de l’aire de 

lavage

Dégradation des 
pesticides par activité

bactérienne

Epandage par réseau d’irrigation

P

Eaux pluviales

Pompe

Filtre

L’animation agricole du Syndicat Mixte Veyle Vivante

Lutte contre la pollution diffuse des eaux superficielles par les produits 
phytosanitaires

Limitation des transferts de molécule 
entre parcelle et réseau 

hydrographique

Réduction à la source des apports 
phytosanitaires

Prévention des pollutions accidentelles

•Mise place de bandes enherbées

•Maintien des zones tampon 
existantes

• « Expérimentations » de matériel de 
désherbage alternatif

• Aide à l’acquisition de matériel de 
désherbage (exploitants ou CUMA)

Actions proposées :

Financement :
•Dispositif MAET

Actions proposées :

Financement :
• Actions contrat de Rivière

• PVE

Actions proposées :
• Acquisition d’aires de traitement des 
effluents de pulvérisateurs
Financement :
• PVE

• Contrat de Rivière

Dispositifs financiers considérés en tant 
qu’outils, et non en tant que programmes



Intégration du dispositif PVE

Règles de financement des mesures PVE cofinancées par l’Agence de l’Eau :

« Le territoire d'une opération collective doit être délimité de manière cohérente notamment suite 
au diagnostic agricole du contrat de rivière, prévoir un suivi et une évaluation de l'opération et un 
engagement préalable des agriculteurs sur 50% des surfaces concernées par l'utilisation des 
pesticides sur le territoire »

Dans le cas du Syndicat Mixte Veyle Vivante :

- L’enjeu concerné est la pollution diffuses des eaux superficielles par les produits 
phytosanitaires

- Le territoire relatif à cet enjeu est la bassin versant tout entier, éventuellement divisible en 
sous-bassins versants

Exigence d’une dynamique 
territoriale forte, immédiate et 
cohérente géographiquement

Evolution des pratiques lente et progressive

Cohérence géographique difficile à retrouver 
à l’échelle des exploitations agricoles

Exigences du financeur Sur le terrain



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retour d’expérience sur les  
« Mesures AgroEnvironnementales 

territorialisées » 
 
 

Mathieu LAVEAU & Sandra RIQUET 
Communauté d'Agglomération Porte de l'Isère (38) & Chambre d’Agriculture de l’Isère 
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1

Mise en place d'une 
démarche collective de 

protection de l'eau potable 
en Isère

cas du captage du Vernay

Le contexte général

►Création de 
l’agglomération au 
1er janvier 2007-

► 92 000 hb

► 20 communes Captages du 
Vernay

2ème captage principal en 
zone d’activité

Le contexte général

Captages du 
Vernay

2ème captage principal en 
zone d’activité

2 captages principaux

Le Vernay ( Bourgoin 
Jallieu) : problématique 

plus agricole-
4,7 millions de m3/an

La Ronta (St Quentin F.) : 
problématique plus 

industrielle-
1,8 Millions de m3/an

D’autres petits captages
avec problématique 

agricole



Origine de la démarche

• Point de départ : la commune de Bourgoin Jallieu
• Un dossier transmis à la CAPI nouvellement créée, et sur la 

base de deux de ses compétences:

« eau-assainissement »
eau potable: production-adduction-distribution
assainissement : collectif-non collectif- eaux pluviales 

urbaines

Un volet agricole dans le cadre « protection de 
l’environnement et du cadre de vie »:

« la promotion d’une agriculture raisonnée et mise en 
œuvre des mesures agro-environnementales pour les 
captages d’eau potable, polluée ou menacée de pollution »

Le contexte de départ

Maintenir sur le long terme les captages du Vernay : 
un enjeu prioritaire

D’autres petits captages ont dû être fermés pour 
cause de pollution. Celui-ci doit être maintenu.

● 2000- 2005 : essais sur des mesures de type « agro-environnementale » ( 
partenariat avec CA de l’Isère et agriculteurs). Essais sur des cultures alternatives au maïs

● démarche « Pilazote » et maintenant « Terre et Eau » avec en vue la 
mise en place de mesures agro-environnementales.
Un premier diagnostique réalisé sur le captage de Bourgoin Jallieu. 

D’autres captages (5) ont été déclarés prioritaires, et font l’objet d’un 
diagnostic.

Un travail en partenariat avec la chambre 
d’agriculture déjà entamé avec l’ex Ville Nouvelle

La démarche « terre et eau » sur les 
captages du Vernay

chambre d’agriculture de l’Isère 
Présentation : Sandra Riquet
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Contexte local

Alimentation en eau potable de 
l’agglomération berjalienne et communes 
limitrophes, soit environ 40 000 habitants

Teneurs en atrazine et désethyl-atrazine
dépassant la norme de 0,1µg/l provenant 
de la zone sensible et des bassins versants 
amont (Hien et Haute Bourbre)

Teneurs en nitrates stables, autour de 20 
mg/l

9

Méthodologie de la démarche 
captages

Réponse à un besoin de la collectivité : 
Création d'un comité de pilotage pour 
diriger la démarche
Diagnostic des causes de pollutions 
Élaboration d'un plan d'action (et 
présentation des outils à disposition)
Mise en œuvre du plan d'action
Suivi des actions
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Diagnostic

Démarrage en 2001 du diagnostic des 
causes de pollution des captages par les 
pesticides, dans le cadre du programme 
CROPPP
Délimitation de la zone d'étude : 945ha, 
parmi lesquels des zones urbanisées, et un 
réseau autoroutier et ferroviaire important
40 agriculteurs concernés dont 33 ont été
enquêtés

11

Carte du bassin choisi

12

Principales conclusions du 
diagnostic

Une zone sensible juste en amont du 
captage
Une pollution significative issue de 
l’amont

Des risques de transfert par infiltration
Des risques non négligeables de pollutions 
non agricoles
Des pratiques potentiellement génératrices 
de pollutions ponctuelles chez les 
différents utilisateurs
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Actions à mettre en oeuvre : 
différents niveaux d'intervention

Deux échelles géographiques
Zone sensible juste en amont du captage
(PPE + quelques parcelles en bord de Bourbre
en amont)
Sous-bassins amont : Bourbre, Hien
zones proches des cours d’eau en particulier

Différents secteurs d’activités
Agriculture, collectivités, AREA, SNCF, 
particuliers…

14

Zones d'action prioritaire
(225 ha dont environ 115 de SAU)

Périmètres

Immédiat

Rapproché

Eloigné

15

Plan d'action agricole proposé
sur la zone prioritaire 

Limiter les pollutions diffuses par :
Remise en herbe de parcelles cultivées
Mieux raisonner le désherbage
Remplacer en partie le désherbage chimique
Introduire des rotations

Limiter les pollutions ponctuelles par :
Améliorer les pratiques de remplissage et rinçage 
du pulvérisateur
Adapter le matériel de pulvérisation
Éliminer correctement les EVPP et PPNU
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Mise en œuvre du plan d'action 
Collecte de PPNU
Campagnes de réglage de pulvérisateur
Rencontre technique sur l'utilisation des 
phyto
Intervention extérieure sur les 
alternatives à l'atrazine (2005) 
Essais de désherbage mécanique avec 
l'ADABIO en lien avec le PVE
Signature de MAE

Pincipe des MAEt

engagement individuel et volontaire de 
l’exploitant à mettre en place des pratiques
spécifiques
pour 5 ans sur des îlots identifiés sur des 
orthophotos
aide versée annuellement calculée en 
fonction des surcoûts induits
remboursement et pénalités si manquement
au cahier des charges ou perte de parcelle

Des engagements unitaires cumulables

LINEA_XX7Entretien d’éléments structurant du paysage

PHYTO_XX9Réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires de 
synthèse

OUVERT XX3Ouverture de milieux et entretien de l’ouverture

MILIEU XX8Entretien de milieux spécifiques

IRRIG_XX3Irrigation 

HERBE_XX11Gestion extensive des surfaces en herbe et milieux
remarquables

FERTI_011Réduction de la fertilisation (hors surfaces en herbe) 

COUVER XX10Couverture des sols  et/ou implantation de couverts

CodeNombre
d’EU

Types de pratiques visés
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+ au plus 2 mesures par type de couvert ou d’habitat

à condition que les deux mesures s’appuient sur la même
combinaison de base d'engagements unitaires

Mesures territorialisées : 
règles de construction sur un territoire

EU1

PHAE

conditionnalité

EU1

PHAE

EU2

Mesure « herbe » n°1 Mesure « herbe » n°2

+ une mesure par type d’éléments structurant du paysage

LINEA01 Entretien de haies localisées de manière pertinente

Construction d'un projet MAEt

Désignation d’un opérateur chargé de la 
définition du projet :

Définition du périmètre
Présentation d’un diagnostic (problématique, 
pratiques agricoles actuelles, évolutions 
envisageables)
Élaboration du cahier des charges de chaque MAE 
(combinaisons de mesures)
Identification structure chargée de l’animation et et
du suivi du projet
Estimation du coût global du projet

Délégation de ces tâches à la CDA38

21

Déroulement du projet MAEt
sur le Vernay

Information sur les MAE début 2007 
Rencontres individuelles des agriculteurs 
pour définir les engagements potentiels
Montage du projet collectif MAE et 
présentation en COREAM en mars 2007 par 
la CAPI et la Chambre d'agriculture 
Formalisation des engagements MAE lors de 
la déclaration PAC (mi mai)



Les MAE choisie sur le Vernay

Remise en herbe
couver06 + socle 01 + herbe01 + herbe02

Limitation de fertilisation sur prairie : 
socle 01 + herbe01 + herbe02

Réduction des herbicides 
CI1 + phyto01 + phyto04

Désherbage mécanique
CI1 + phyto01 + phyto02

23

Bilan de la contractualisation
2007 : 8 agriculteurs engagés dans des 
remises en herbe et/ou limitation de 
fertilisation sur prairie, pour 11,11ha

(Cahier des charges à finaliser pour la réduction d'herbicides)

2008 : ~ 34,5 ha engagés
2,54 ha engagés en remise en herbe

4,76 ha engagés en limitation de fertilisation sur prairie

27,16 ha engagés en réduction d'herbicides

Entre 2007 et 2008, 45ha engagés en MAEt, 
soit 43% de la SAU du territoire choisi

24

Mise en œuvre de la mesure 
réduction d'herbicides

Objectif de résultat (réduction 
progressive de l'IFT), moyens à trouver...
Préconisations à anticiper pour atteindre 
l'objectif de l'année
Bilan annuel des pratiques à réaliser
Formation à réaliser selon un programme 
défini dans le cahier des charges dans les 
3 premières années
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Freins et leviers pour la 
contractualisation de MAEt

Mesures rigides et peu attractives 
financièrement
Mesures de réduction des phytosanitaires 
difficile à mettre en oeuvre (IFTréf déjà faible) 
Problème d'indemnisation des MAE en 2007
Leviers: 

L'appui des prescripteurs

Implication de la collectivité (rappel de la demande 
sociétale,...)

Antériorité des actions de sensibilisation sur les bonnes 
pratiques (Pil'azote puis Terre & eau Bourbre)

Maîtrise d’ouvrage et financement 
Animation pour mise en place des MAE : 

maîtrise d’ouvrage CDA38 via Pil’azote Bourbre

Ce qui a permis une optimisation des financement : 
Agence de l’Eau RMC
Ville de Bourgoin Jallieu puis CAPI : 20%
Conseil général (enveloppe spécifique Pil’azote)
Chambre d’agriculture

Projet collectif MAE : 
maîtrise d’ouvrage par le gestionnaire du captage 
CAPI

Financement de la MAE : Etat / Agence de l’Eau 
RMC pendant 5 ans

En conclusion

• Une démarche pilote. 1ères MAE signées
• Une démarche aujourd’hui développée  à

d’autres  captages sur la CAPI
• Des résultats moyens  mais positifs et avec 

un des seuls outils à notre disposition.
• Une démarche participative 
• Préventif vis-à-vis des phytos dans leur 

ensemble, donc au-delà de la problématique  
« atrazine » de départ
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L’animation agricole par les 
collectivités

Le positionnement de l’animateur 
vis-à-vis de ses partenaires

17 février 2009 - Pont en Royans

Thibault Vaudaine – Chambre d’Agriculture de l’Ain
Yannick Boissieux – Syndicat des Rivières des 

Territoires de Chalaronne

Plan de l’intervention

• Présentation du fonctionnement et des orientations du 
syndicat de la Chalaronne et de la CA01

• Les missions de l’animateur agricole : exemple du 
syndicat de la Chalaronne

• Les relations de l’animateur avec les différents acteurs  
(CA01, services de l’état)

• Quelques éléments de coopération technique entre le 
syndicat de la Chalaronne et la CA01

Contrat de rivière des territoires de Chalaronne signé en février 
2008 pour une durée de 7 ans

Volet A : Amélioration de la qualité des eaux 

Volet B : Préservation et restauration de la qualité physique 
et écologique des milieux aquatiques / Valorisation des 
milieux aquatiques / Protection contre les inondations

Volet C : Coordination, animation, suivi et bilan du 
Contrat de Rivière

Actions inscrites au contrat réparties selon 3 volets :



Structuration politique:Structuration politique:

DDéécision gcision géénnééraliste au niveau du BV = Comitraliste au niveau du BV = Comitéé Syndical et bureauSyndical et bureau
ThThéématiques agricoles = Groupe pollutions diffuses, commission matiques agricoles = Groupe pollutions diffuses, commission 

agricultureagriculture
Objectif: Animation du Contrat de RiviObjectif: Animation du Contrat de Rivièèrere

Organisation technique Organisation technique ::
-- 1 charg1 chargéée de mission directrice de la structuree de mission directrice de la structure
-- 1 technicien de rivi1 technicien de rivièèrere
-- 1 1 secrsecréétairetaire--comptablecomptable
-- 1 animateur agricole1 animateur agricole

Suivi - évaluation des actions précédentes

Intervention sur l’amélioration de la qualité des eaux superficielles 
avec des actions (Volet A) :

- À destination des communes
- A destination des particuliers
- A destination des agriculteurs

Travail sur l’amélioration du fonctionnement des étangs (Volet B) :

- Programme pluriannuel d’entretien des fossés de la Dombes

Une volonté d’intervenir sur la qualité de l’eau:

- Intervenir sur le terrain pour accompagner l’évolution des 
exploitations...

- vers une agriculture dite « durable ».

Cela suppose de tout mettre en Cela suppose de tout mettre en œœuvre pour :uvre pour :

-- Concilier Concilier ééconomie / environnement / social...conomie / environnement / social...
-- ... avec une approche technique et r... avec une approche technique et rééaliste...aliste...
-- ... en se basant le plus possible sur des solutions p... en se basant le plus possible sur des solutions péérennes rennes 

(ne pas se contenter de MAE(ne pas se contenter de MAE--T) T) 



Structuration politique:Structuration politique:

-- Niveau de prise de dNiveau de prise de déécision dcision déépartemental = Bureaupartemental = Bureau

-- Interlocuteur des collectivitInterlocuteur des collectivitéés au niveau local = Instance s au niveau local = Instance 
regroupant les diffregroupant les difféérentes OPA du secteurrentes OPA du secteur

Organisation technique sur la qualitOrganisation technique sur la qualitéé de lde l’’eaueau::

-- 1 agent territorial (coordination des actions + suivi 1 agent territorial (coordination des actions + suivi NaturaNatura
2000)2000)

-- 2 agents g2 agents géénnééralistes pour actions ralistes pour actions ««qualitqualitéé de lde l’’eaueau»»
-- 1 agent par th1 agent par théématique (pulvmatique (pulvéérisateurs, risateurs, éépandage...)pandage...)
-- 3 agents pour le suivi agronomique des exploitations3 agents pour le suivi agronomique des exploitations

A lA l’é’échelle chelle 
de la de la 

ChalaronneChalaronne

A lA l’é’échelle du chelle du 
ddéépartementpartement

Les structures trouvent leur légitimité dans une base électorale 
différentes, sans que l’une soit prépondérante sur l’autre pour 
intervenir sur les territoires...

Des missions proches et une actions sur un même territoire…

… d’où d’éventuels conflits (doublons potentiels, risque 
d’incohérence des actions menées)

- des élus de la CA01 choisis par les agriculteurs
- des élus des collectivités choisis par les citoyens

... d’où un risque que chacun conteste la légitimité de 
l’autre à intervenir sur le terrain

Un fonctionnement et des missions 
sources de conflits sur le 

territoire

Des relations parfois compliquées liées:

Au fonctionnement interne des services 
départementaux et régionaux (manque d’effectifs, 
inertie des procédures administratives…)

A la manière de transférer les informations des 
ministères jusqu’aux administrations territoriales



Une source de retours d’expérience

Intérêt de travailler avec des structures dont l’état 
d’avancement des procédures est différent

Mutualisation possible des moyens dans certains cas

2004 2004 -- 2005 = D2005 = Déébut de la phase dbut de la phase d’é’étude du contrat de rivitude du contrat de rivièère: re: 
une mune mééfiance rfiance rééciproque ?ciproque ?

-- Suivi institutionnel de lSuivi institutionnel de l’é’élaboration du Contratlaboration du Contrat

-- Consultation systConsultation systéématique de la Chambre dmatique de la Chambre d’’Agriculture sur Agriculture sur 
les sujets agricolesles sujets agricoles

Des relations politiques & techniques sommairesDes relations politiques & techniques sommaires::

-- Relations politiques cordiales, mais sans lien soutenuRelations politiques cordiales, mais sans lien soutenu
-- Interconnaissance entre techniciens relativement limitInterconnaissance entre techniciens relativement limitéée e 

(avec les risques de tensions que cela suppose)(avec les risques de tensions que cela suppose)
-- PPéériode driode d’’incertitude avant que chacun ne trouve ses incertitude avant que chacun ne trouve ses 

marquesmarques

2006 2006 -- 2007 = P2007 = Péériode de rapprochement (fin de la phase driode de rapprochement (fin de la phase d’é’étude du tude du 
contrat de rivicontrat de rivièère re –– rréédaction des fiches actions):daction des fiches actions):

-- Formulation dFormulation d’’un avis commun face un avis commun face àà la proposition de classement la proposition de classement 
en Zone Vulnen Zone Vulnéérablerable

-- Montage de dossier MAEMontage de dossier MAE--T en commun car zone dT en commun car zone d’’intervention intervention 
superpossuperposééee

Une phase de consolidation des liensUne phase de consolidation des liens::

-- Rencontres entre Rencontres entre éélus sur le dossier Zone Vulnlus sur le dossier Zone Vulnéérablerable
-- CrCrééation dation d’’une habitude de travail en commun entre les une habitude de travail en commun entre les 

techniciens, notamment pour le montage du dossier MAEtechniciens, notamment pour le montage du dossier MAE--T T 
-- Prise de conscience progressive de lPrise de conscience progressive de l’’intintéérêt de travailler rêt de travailler 

ensembleensemble



2008 2008 -- 2009 = Collaboration effective:2009 = Collaboration effective:

ElectionsElections municipales : municipales : entrentréée de d’’un un éélu Chambre dlu Chambre d’’Agriculture Agriculture 
dans le bureau du Syndicat  de la dans le bureau du Syndicat  de la ChalaronneChalaronne

ElaborationElaboration dd’’une convention entre Syndicat de la une convention entre Syndicat de la ChalaronneChalaronne, , 
de la de la VeyleVeyle et Chambre det Chambre d’’AgricultureAgriculture

Une collaboration qui sUne collaboration qui s’’affine dans le tempsaffine dans le temps::

-- Concertation politique renforcConcertation politique renforcéée avec des rencontres e avec des rencontres 
rrééguligulièèresres

-- CoopCoopéération qui se traduit techniquement par un ration qui se traduit techniquement par un ééchange change 
constant sur les actions en cours et une recherche de constant sur les actions en cours et une recherche de 
complcompléémentaritmentaritéé

-- EchangesEchanges de donnde donnéées sur les sur l’’agriculture et la qualitagriculture et la qualitéé de lde l’’eaueau

Historique sur la construction des MAE-T

2007

2008

• Les Syndicats de Rivière (SR) Veyle et Chalaronne
souhaitent monter un dossier de MAE-T à enjeu « Qualité
de l’Eau »

• La Chambre d’Agriculture de l’Ain (CA01) en accord avec la 
DDAF souhaite monter un dossier de MAE-T à enjeu 
« Biodiversité »

• CA01 opérateur sur la Dombes: elle coordonne les 3 
structures dans l’animation du dispositif et est seule 
interlocutrice de l’Etat

• Convention entre structures: un accord CA01/SR explicite 
l’organisation pour les actions sur la « Qualité de l’Eau »

Organisation actuelle pour l’animation des MAE-T

Coordination sur la Dombes:
- Chambre d’Agriculture de l’Ain

En collaboration 
avec la CA01

En 
collaboration 
avec l’ONCFS

Animation « Qualité de l’eau »:
- Syndicat de la Veyle
- Syndicat de la Chalaronne

Animation « Biodiversité »:
- Chambre d’Agriculture de l’Ain



MAE-T « Qualité de l’eau »:
Enjeu : Phytosanitaires – érosion - nitrates
- Bandes enherbées au delà du réglementaire
- Entretien du réseau de fossés
- Entretien de haies (1 ou 2 faces)
- Cultures intermédiaires (depuis 2009)

MAE-T « Biodiversité »:
Enjeu : Nidification des  oiseaux
- Mise en défens temporaire de prairies
- Retard de fauche sur prairies
- Localisation du Gel PAC près des étangs
- Retour en herbe et mise en défens

Mesures proposées sur chacune des thématiques

Mobilisation du rMobilisation du rééseau de la CA01 et des syndicats de seau de la CA01 et des syndicats de 
rivirivièèrere

Rédaction d’articles dans la presse et animation de 
réunions

Envoi de plaquettes de communication Envoi de plaquettes de communication àà ll’’ensemble des ensemble des 
agriculteurs du territoire par lagriculteurs du territoire par l’’interminterméédiaire de la diaire de la 
DDAFDDAF

Synthèse : quelques facteurs de 
rapprochement entre SRTC et 

CA01

Facteurs politiquesFacteurs politiques

Facteurs historiques : aboutir Facteurs historiques : aboutir àà des points de des points de 
convergence sur certains dossiersconvergence sur certains dossiers

Facteurs techniques : apprendre Facteurs techniques : apprendre àà travailler ensembletravailler ensemble

Facteurs humains : vision globale et pragmatique des Facteurs humains : vision globale et pragmatique des 
syndicats de rivisyndicats de rivièère (techniciens et re (techniciens et éélus)lus)



VolontVolontéé des des éélus des collectivitlus des collectivitéés et des financeurs s et des financeurs 
des procdes procéédures de gestion des milieux aquatiques pour dures de gestion des milieux aquatiques pour 
la mise en place de ce type de postela mise en place de ce type de poste

Synthèse : de l’utilité de 
l’animateur agricole

Formation de lFormation de l’’animateur agricole: pranimateur agricole: prééfféérer une rer une 
personne ayant une trpersonne ayant une trèès bonne connaissance du monde s bonne connaissance du monde 
agricoleagricole

Les missions de lLes missions de l’’animateur coanimateur co--construites avec la construites avec la 
Chambre dChambre d’’Agriculture pour limiter les doublonsAgriculture pour limiter les doublons
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